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Texte : les modifications apportées  
par la nouvelle loi apparaissent 
en rouge

Art. L. 141-1 
Modifié par Loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 148 JORF 24 février 2005.
Mod i f i é  pa r  l a  lo i  n °  2008-1545  
du 31 décembre 2008.
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Lorsqu'elles exercent leurs activités depuis au 
moins trois ans, les associations régulièrement 
déclarées et exerçant leurs activités statutaires 
dans le domaine de la protection de la nature 
et de la gestion de la faune sauvage, de l'amé-
lioration du cadre de vie, de la protection de 
l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, de 
l'urbanisme, ou ayant pour objet la lutte contre 
les pollutions et les nuisances et, d'une manière 
générale, œuvrant principalement pour la  
protection de l'environnement, peuvent faire 
l'objet d'un agrément motivé de l'autorité admi-
nistrative. 

La Fédération nationale des chasseurs, « les 
fédérations régionales des chasseurs, les fédé-
rations interdépartementales des chasseurs » et 
les fédérations départementales des chasseurs 
sont éligibles à l’agrément mentionné au 
premier alinéa. 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, la procédure d'agrément 
est applicable aux associations inscrites depuis 
trois ans au moins. 

Ces associations sont dites « associations 
agréées de protection de l'environnement ». 

Cet agrément est attribué dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d'Etat. Il peut 
être retiré lorsque l'association ne satisfait plus 
aux conditions qui ont conduit à le délivrer. 

Les associations exerçant leurs activités dans les 
domaines mentionnés au premier alinéa ci-
dessus et agréées antérieurement au 3 février 
1995 sont réputées agréées en application du 
présent article. 

Les décisions prises en application du présent 
article sont soumises à un contentieux de 
pleine juridiction. 

Commentaires

Ce sont toutes les fédérations 
des chasseurs qui, désormais, 
peuvent prétendre à l’agrément 
pour la  protection de l’environ-
nement.

Article ancien

Art. L. 141-1 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005 - art. 148 JORF 24 février 2005.
Modifié par la loi n° 2008-1545 du  
31 décembre 2008.

Lorsqu’elles exercent leurs activités depuis au 
moins trois ans, les associations régulièrement 
déclarées et exerçant leurs activités statutaires 
dans le domaine de la protection de la nature 
et de la gestion de la faune sauvage, de l’amé-
lioration du cadre de vie, de la protection de 
l’eau, de l’air, des sols, des sites et paysages, de 
l’urbanisme, ou ayant pour objet la lutte contre 
les pollutions et les nuisances et, d’une manière 
générale, œuvrant principalement pour la  
protection de l’environnement, peuvent faire 
l’objet d’un agrément motivé de l’autorité admi-
nistrative. 

« La Fédération nationale des chasseurs et les 
fédérations départementales des chasseurs 
sont éligibles à l’agrément mentionné au pre-
mier alinéa. »

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, la procédure d’agrément 
est applicable aux associations inscrites depuis 
trois ans au moins. 

Ces associations sont dites « associations 
agréées de protection de l’environnement ». 

Cet agrément est attribué dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’Etat. Il peut 
être retiré lorsque l’association ne satisfait plus 
aux conditions qui ont conduit à le délivrer. 

Les associations exerçant leurs activités dans les 
domaines mentionnés au premier alinéa ci-
dessus et agréées antérieurement au 3 février 
1995 sont réputées agréées en application du 
présent article. 

Les décisions prises en application du présent 
article sont soumises à un contentieux de 
pleine juridiction.
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Art. L. 420-1 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 149 (JORF du 24 février 2005). 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

La gestion durable du patrimoine faunique et 
de ses habitats est d'intérêt général. La pratique 
de la chasse, activité à caractère environnemen-
tal, culturel, social et économique, participe à 
cette gestion et contribue à l’équilibre entre le 
gibier, les milieux et les activités humaines en 
assurant un véritable équilibre agro-sylvo-cyné-
gétique. 

Le principe de prélèvement raisonnable sur les 
ressources naturelles renouvelables s'impose 
aux activités d'usage et d'exploitation de ces 
ressources. Par leurs actions de gestion et de 
régulation des espèces dont la chasse est auto-
risée ainsi que par leurs réalisations en faveur 
des biotopes, les chasseurs contribuent « au 
maintien, à la restauration et à la gestion équi-
librée » des écosystèmes « en vue de la préser-
vation de la biodiversité ».

Ils participent de ce fait au développement des 
activités économiques et écologiques dans les 
milieux naturels, notamment dans les territoires 
à caractère rural.

Art. L. 420-4 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Les dispositions du présent titre ne sont pas 
applicables dans le département de la Guyane, 
à l’exception des articles L. 421-1 et L. 428-24 
« ainsi que du 4° du I de l'article L. 428-5 en 
tant que les espaces mentionnés concernent 
le parc amazonien de Guyane et les réserves 
naturelles ».

Art. L. 421-5 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 168 VII 177 (JORF du 24 février 
2005).
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012). 

Les associations dénommées fédérations 
départementales des chasseurs participent à la 
mise en valeur du patrimoine cynégétique 
départemental, à la protection et à la gestion 
de la faune sauvage ainsi que de ses habitats. 
Elles assurent la promotion et la défense de la 
chasse ainsi que des intérêts de leurs adhérents.

La loi renforce les missions  
gestionnaires et protectrices  
des fédérations en faveur  
des écosystèmes et de la biodi-
versité.

Les infractions au sein du parc 
de Guyane sont sanctionnées 
par le Code de l’environnement.

Art. L. 420-1 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 149 (JORF du 24 février 2005). 

La gestion durable du patrimoine faunique et 
de ses habitats est d’intérêt général. La pratique 
de la chasse, activité à caractère environnemen-
tal, culturel, social et économique, participe à 
cette gestion et contribue à l’équilibre entre le 
gibier, les milieux et les activités humaines en 
assurant un véritable équilibre agro-sylvo-cyné-
gétique. 

Le principe de prélèvement raisonnable sur les 
ressources naturelles renouvelables s’impose 
aux activités d’usage et d’exploitation de ces 
ressources. Par leurs actions de gestion et de 
régulation des espèces dont la chasse est auto-
risée ainsi que par leurs réalisations en faveur 
des biotopes, les chasseurs contribuent à la 
gestion équilibrée des écosystèmes. 

Ils participent de ce fait au développement des 
activités économiques et écologiques dans les 
milieux naturels, notamment dans les territoires 
à caractère rural.

Art. L. 420-4 

Les dispositions du présent titre ne sont pas 
applicables dans le département de la Guyane, 
à l’exception des articles L. 421-1 et L. 428-24.

Art. L. 421-5 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 168 VII 177 (JORF du 24 février 
2005). 

Les associations dénommées fédérations 
départementales des chasseurs participent à la 
mise en valeur du patrimoine cynégétique 
départemental, à la protection et à la gestion 
de la faune sauvage ainsi que de ses habitats. 
Elles assurent la promotion et la défense de la 
chasse ainsi que des intérêts de leurs adhérents.
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Elles apportent leur concours à la prévention 
du braconnage. Elles conduisent des actions 
d'information, d'éducation et d'appui technique 
à l’intention des gestionnaires des territoires et 
des chasseurs et, le cas échéant, des gardes-
chasse particuliers. Elles coordonnent les 
actions des associations communales et inter-
communales de chasse agréées. « Elles mènent 
des actions d'information et d'éducation au 
développement durable en matière de connais-
sance et de préservation de la faune sauvage et 
de ses habitats ainsi qu'en matière de gestion 
de la biodiversité. »

Elles conduisent des actions de prévention des 
dégâts de gibier et assurent l’indemnisation des 
dégâts de grand gibier dans les conditions 
prévues par les articles L. 426-1 et L. 426-5.

Elles élaborent, en association avec les proprié-
taires, les gestionnaires et les usagers des terri-
toires concernés, un schéma départemental de 
gestion cynégétique, conformément aux dispo-
sitions de l’article L. 425-1. 

Elles peuvent apporter leur concours à la vali-
dation du permis de chasser. 
Les associations de chasse spécialisée sont 
associées aux travaux des fédérations. 

Les fédérations peuvent recruter, pour l’exercice 
de leurs missions, des agents de développe-
ment mandatés à cet effet. Ceux-ci veillent 
notamment au respect du schéma départe-
mental de gestion cynégétique « sur tous les 
territoires où celui-ci est applicable ». Dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, 
leurs constats font foi jusqu'à preuve contraire.

Art. L. 421-12 
Modifié par la loi n° 2003-698 du 30 juillet 
2003, art. 17 (JORF du 31 juillet 2003).
Modifié par la loi n° 2008-1545 du  
31 décembre 2008.
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Il est créé deux fédérations interdépartemen-
tales des chasseurs pour les départements de 
l’Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines, d'une 
part, et pour les départements de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne, d'autre part. 

Les dispositions applicables aux fédérations 
départementales des chasseurs s'appliquent 
aux fédérations mentionnées au premier alinéa, 

Les missions d’information, de 
formation, d’éducation des 
fédérations en faveur de la bio-
diversité sont renforcées.

Extension des pouvoirs des 
agents de développement des 
fédérations à tous les territoires 
où le schéma est applicable, 
c’est à dire : « art. L.425-3 - (…) 
aux sociétés, groupements et 
associations de chasse du 
département. »

Elles apportent leur concours à la prévention 
du braconnage. Elles conduisent des actions 
d’information, d’éducation et d’appui technique 
à l’intention des gestionnaires des territoires et 
des chasseurs et, le cas échéant, des gardes-
chasse particuliers. Elles coordonnent les 
actions des associations communales et inter-
communales de chasse agréées. 

Elles conduisent des actions de prévention des 
dégâts de gibier et assurent l’indemnisation des 
dégâts de grand gibier dans les conditions 
prévues par les articles L. 426-1 et L. 426-5. 

Elles élaborent, en association avec les proprié-
taires, les gestionnaires et les usagers des terri-
toires concernés, un schéma départemental de 
gestion cynégétique, conformément aux dispo-
sitions de l’article L. 425-1. 

Elles peuvent apporter leur concours à la vali-
dation du permis de chasser. 
Les associations de chasse spécialisée sont 
associées aux travaux des fédérations. 

Les fédérations peuvent recruter, pour l’exercice 
de leurs missions, des agents de développe-
ment mandatés à cet effet. Ceux-ci veillent 
notamment au respect du schéma départe-
mental de gestion cynégétique. Dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, 
leurs constats font foi jusqu’à preuve contraire. 

Art. L. 421-12 
Modifié par la loi n° 2003-698 du 30 juillet 
2003, art. 17 (JORF du 31 juillet 2003).
Modifié par la loi n° 2008-1545 du 31 
décembre 2008.

Il est créé deux fédérations interdépartemen-
tales des chasseurs pour les départements de 
l’Essonne, du Val-d’Oise et des Yvelines, d’une 
part, et pour les départements de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne, d’autre part. 

Les dispositions applicables aux fédérations 
départementales des chasseurs s’appliquent 
aux fédérations mentionnées au premier alinéa, 
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sous réserve des adaptations exigées par leur 
caractère interdépartemental. 

Les règles de désignation du conseil d'adminis-
tration de la fédération interdépartementale de 
Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne prévoient que ses 
membres sont désignés, pour une moitié 
d'entre eux, par le ministre chargé de la chasse 
parmi des personnalités qualifiées dans le 
domaine cynégétique proposées par la Fédé-
ration nationale des chasseurs et sont élus, pour 
l’autre moitié, par les adhérents de la fédération. 
Le président est désigné par le ministre chargé 
de la chasse, sur proposition du conseil d'admi-
nistration. 

« À l’initiative des fédérations départementales  
« et interdépartementales » des chasseurs et par 
accord unanime entre elles, il peut être créé 
d’autres fédérations interdépartementales des 
chasseurs. »

Art. L. 421-13 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 153 159 III (JORF du 24 février 2005).
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Les associations dénommées fédérations régio-
nales des chasseurs regroupent l’ensemble des 
fédérations départementales et interdéparte-
mentales d'une même région administrative du 
territoire métropolitain dont l’adhésion est 
constatée par le paiement d'une cotisation 
obligatoire. Elles assurent la représentation des 
fédérations départementales des chasseurs au 
niveau régional. Elles conduisent et coor-
donnent des actions en faveur de la faune 
sauvage et de ses habitats. « Elles mènent, en 
concertation avec les fédérations départemen-
tales, des actions d'information et d'éducation 
au développement durable en matière de 
connaissance et de préservation de la faune 
sauvage et de ses habitats ainsi qu'en matière 
de gestion de la biodiversité. »

Elles sont associées par l’autorité compétente 
à l’élaboration des orientations régionales de 
gestion et de conservation de la faune sauvage 
et de ses habitats mentionnées à l’article L. 414-8. 

Les associations de chasse spécialisée sont 
associées aux travaux de la fédération régionale. 

Les dispositions du premier alinéa de l’article  
L. 421-9, de l’article L. 421-10 et de l’article  
L. 421-11 sont applicables aux fédérations régio-
nales des chasseurs.

La loi permettait la fusion des 
fédérations départementales ; 
elle ajoute celle des fédérations 
interdépartementales en une 
fédération interdépartementale 
plus grande.

Les fédérations régionales ont 
des missions conjointes avec les 
fédérations départementales en 
faveur de la biodiversité.

sous réserve des adaptations exigées par leur 
caractère interdépartemental. 

Les règles de désignation du conseil d’adminis-
tration de la fédération interdépartementale de 
Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne prévoient que ses 
membres sont désignés, pour une moitié 
d’entre eux, par le ministre chargé de la chasse 
parmi des personnalités qualifiées dans le 
domaine cynégétique proposées par la Fédé-
ration nationale des chasseurs et sont élus, pour 
l’autre moitié, par les adhérents de la fédération. 
Le président est désigné par le ministre chargé 
de la chasse, sur proposition du conseil d’admi-
nistration. 

« À l’initiative des fédérations départementales 
des chasseurs et par accord unanime entre 
elles, il peut être créé d’autres fédérations inter-
départementales des chasseurs. »

Art. L. 421-13 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 153 159 III (JORF du 24 février 2005). 

Les associations dénommées fédérations régio-
nales des chasseurs regroupent l’ensemble des 
fédérations départementales et interdéparte-
mentales d’une même région administrative du 
territoire métropolitain dont l’adhésion est 
constatée par le paiement d’une cotisation 
obligatoire. Elles assurent la représentation des 
fédérations départementales des chasseurs au 
niveau régional. Elles conduisent et coor-
donnent des actions en faveur de la faune 
sauvage et de ses habitats. 

Elles sont associées par l’autorité compétente 
à l’élaboration des orientations régionales de 
gestion et de conservation de la faune sauvage 
et de ses habitats mentionnées à l’article L.414-8.

Les associations de chasse spécialisée sont 
associées aux travaux de la fédération régionale. 

Les dispositions du premier alinéa de l’article  
L. 421-9, de l’article L. 421-10 et de l’article  
L. 421-11 sont applicables aux fédérations régio-
nales des chasseurs.
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Art. L. 422-21 
Modifié par la loi n° 2003-698 du 30 juillet 
2003, art. 24 (JORF du 31 juillet 2003). 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

I.- Les statuts de chaque association doivent 
prévoir l’admission dans celle-ci des titulaires 
du permis de chasser validé : 

1° Soit domiciliés dans la commune ou y ayant 
une résidence pour laquelle ils figurent, l’année 
de leur admission, pour la quatrième année 
sans interruption, au rôle d'une des quatre 
contributions directes ; 

2° Soit propriétaires ou détenteurs de droits de 
chasse ayant fait apport de leurs droits de 
chasse ainsi que, s'ils sont titulaires d'un permis 
de chasser, leurs conjoints, ascendants et des-
cendants, gendres et belles-filles du ou des 
conjoints apporteurs ; 

2° bis Soit personnes ayant fait apport de leurs 
droits de chasse attachés à une ou des par-
celles préalablement au transfert de la pro-
priété de celles-ci à un groupement forestier, 
ainsi que, s'ils sont titulaires d'un permis de 
chasser, leurs conjoints, ascendants et descen-
dants, gendres et belles-filles du ou des 
conjoints apporteurs ; 

3° Soit preneurs d'un bien rural lorsque le pro-
priétaire a fait apport de son droit de chasse ; 

4° Soit propriétaires d'un terrain soumis à l’ac-
tion de l’association et devenus tels en vertu 
d'une succession ou d'une donation entre 
héritiers lors d'une période de cinq ans. 

« 5° Soit acquéreurs d'un terrain soumis à l'ac-
tion de l'association et dont les droits de chasse 
qui y sont attachés ont été apportés à cette 
association à la date de sa création. »

« I bis.- L'acquéreur d'une fraction de propriété 
dont les droits de chasse qui y sont attachés 
ont été apportés à l'association à la date de sa 
création et dont la superficie représente au 
moins 10 % de la surface des terrains mention-
nés à l'article L. 422-13 est membre de droit de 
cette association sur sa demande. »

« Les statuts de chaque association déterminent 
les conditions dans lesquelles l'acquéreur en 
devient membre si cette superficie est inférieure 
à 10 % de la surface des terrains mentionnés au 
même article L. 422-13. »

Le chasseur qui acquiert un bien 
dont le droit de chasse est déjà 
apporté à l’ACCA peut adhérer 
à l’ACCA.

Est membre de droit de l’ACCA 
le nouveau propriétaire non 
chasseur d ’une parcel le 
démembrée d’une propriété 
plus grande et dont le droit de 
chasse est déjà apporté à 
l’ACCA, si cette parcelle repré-
sente au moins 10 % de la 
superficie nécessaire pour pou-
voir faire opposition (par 
exemple 2 ha pour un droit à 
opposition fixé à 20 ha).

Les statuts de l’ACCA peuvent 
permettre d’accepter les pro-
priétaires non chasseurs de plus 
petites parcelles.

Art. L. 422-21 
Modifié par la loi n° 2003-698 du 30 juillet 
2003, art. 24 (JORF du 31 juillet 2003). 

I.- Les statuts de chaque association doivent 
prévoir l’admission dans celle-ci des titulaires 
du permis de chasser validé : 

1° Soit domiciliés dans la commune ou y ayant 
une résidence pour laquelle ils figurent, l’année 
de leur admission, pour la quatrième année 
sans interruption, au rôle d’une des quatre 
contributions directes ; 

2° Soit propriétaires ou détenteurs de droits de 
chasse ayant fait apport de leurs droits de 
chasse ainsi que, s’ils sont titulaires d’un permis 
de chasser, leurs conjoints, ascendants et des-
cendants, gendres et belles-filles du ou des 
conjoints apporteurs ; 

2° bis Soit personnes ayant fait apport de leurs 
droits de chasse attachés à une ou des par-
celles préalablement au transfert de la pro-
priété de celles-ci à un groupement forestier, 
ainsi que, s’ils sont titulaires d’un permis de 
chasser, leurs conjoints, ascendants et descen-
dants, gendres et belles-filles du ou des 
conjoints apporteurs ; 

3° Soit preneurs d’un bien rural lorsque le pro-
priétaire a fait apport de son droit de chasse ; 

4° Soit propriétaires d’un terrain soumis à l’ac-
tion de l’association et devenus tels en vertu 
d’une succession ou d’une donation entre 
héritiers lors d’une période de cinq ans. 
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II.- Ces statuts doivent prévoir également le 
nombre minimum des adhérents à l’association 
et l’admission d'un pourcentage minimum de 
chasseurs ne rentrant dans aucune des catégo-
ries définies ci-dessus.

III.- Sauf s'il a manifesté son opposition à la 
chasse dans les conditions fixées par le 5° de 
l’article L. 422-10, le propriétaire non chasseur 
dont les terrains sont incorporés dans le terri-
toire de l’association est à sa demande et gra-
tuitement membre de l’association, sans être 
tenu à l’éventuelle couverture du déficit de 
l’association. L’association effectue auprès de lui 
les démarches nécessaires. 

IV.- Le propriétaire ou le détenteur de droits de 
chasse ayant exercé un droit à opposition ne 
peut prétendre à la qualité de membre de 
l’association, sauf décision souveraine de l’asso-
ciation communale de chasse agréée. 

V.- Outre les dispositions énumérées ci-dessus, 
les statuts de chaque association doivent com-
porter des clauses obligatoires déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Art. L. 422-24 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Les associations communales de chasse agréées 
peuvent constituer «, y compris par la fusion, » 
une ou plusieurs associations intercommunales 
de chasse agréées dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 423-19 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

La validation du permis de chasser donne lieu 
annuellement au paiement d'une redevance 
cynégétique départementale ou nationale. 

Pour obtenir la validation départementale du 
permis de chasser, le demandeur doit être 
membre de la fédération des chasseurs corres-
pondante. « La première validation annuelle du 
permis de chasser qu'il obtient l'habilite à chas-
ser sur l'ensemble du territoire national. »

Le législateur permet la fusion 
de deux ou plusieurs ACCA 
pour former une AICA. Les 
ACCA mettront en commun 
leur fonctionnement et leur ges-
tion en plus de leur territoire. 
Cette mesure peut être néces-
saire pour les plus petites com-
munes lorsque les fusions de 
ces communes ne sont pas 
possibles.

Le nouveau titulaire du permis 
de chasser bénéficie de l’oppor-
tunité de chasser sur tout le 
territoire national sans frais sup-
plémentaires.

II.- Ces statuts doivent prévoir également le 
nombre minimum des adhérents à l’association 
et l’admission d’un pourcentage minimum de 
chasseurs ne rentrant dans aucune des catégo-
ries définies ci-dessus.

III.- Sauf s’il a manifesté son opposition à la 
chasse dans les conditions fixées par le 5  de 
l’article L. 422-10, le propriétaire non chasseur 
dont les terrains sont incorporés dans le terri-
toire de l’association est à sa demande et gra-
tuitement membre de l’association, sans être 
tenu à l’éventuelle couverture du déficit de 
l’association. L’association effectue auprès de lui 
les démarches nécessaires. 

IV.- Le propriétaire ou le détenteur de droits de 
chasse ayant exercé un droit à opposition ne 
peut prétendre à la qualité de membre de 
l’association, sauf décision souveraine de l’asso-
ciation communale de chasse agréée. 

V.- Outre les dispositions énumérées ci-dessus, 
les statuts de chaque association doivent com-
porter des clauses obligatoires déterminées par 
décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 422-24 

Les associations communales de chasse 
agréées peuvent constituer une ou plusieurs 
associations intercommunales de chasse 
agréées dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat.

Art. L. 423-19 

La validation du permis de chasser donne lieu 
annuellement au paiement d’une redevance 
cynégétique départementale ou nationale. 

Pour obtenir la validation départementale du 
permis de chasser, le demandeur doit être 
membre de la fédération des chasseurs corres-
pondante. 
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Art. L. 423-21-1 
Modifié par l’ordonnance n° 2003-719 du  
1er août 2003, art. 4 (JORF du 3 août 2003). 
Modifié par la loi n° 2006-1666 du  
21 décembre 2006 de finances pour 2007.
Modifié par la loi n° 2008-1545 du  
31 décembre 2008.
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Le montant des redevances cynégétiques est 
fixé pour 2007 à :
- redevance cynégétique nationale annuelle : 
197,50 € ; 
- redevance cynégétique nationale temporaire 
pour neuf jours : 118,10 € ;
- redevance cynégétique nationale temporaire 
pour trois jours : 59,00 € ;
- redevance cynégétique départementale 
annuelle : 38,70 € ;
-  redevance cynégétique départementale tem-
poraire pour neuf jours : 23,40 € ;

-  redevance cynégétique départementale tem-
poraire pour trois jours : 15,30 €.

A partir de 2008, les montants mentionnés 
ci-dessus sont indexés chaque année sur le 
taux de progression de l'indice des prix à la 
consommation hors tabac prévu dans le rap-
port économique, social et financier annexé au 
projet de loi de finances pour l'année considé-
rée. Ils sont publiés chaque année par arrêté 
conjoint des ministres chargés de la chasse et 
du budget.

Les redevances cynégétiques sont encaissées 
par un comptable du Trésor ou un régisseur de 
recettes de l'Etat placé auprès d'une fédération  
départementale ou interdépartementale des 
chasseurs et habilité, selon les règles et avec les 
garanties applicables en matière de droits de 
timbre.

Lorsqu’un chasseur valide pour la première fois 
son permis de chasser « le montant de ces rede-
vances est diminué de moitié si cette validation 
intervient moins d'un an après l'obtention du titre 
permanent dudit permis. »

Art. L. 423-25 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

I.- La délivrance du permis de chasser est refu-
sée et la validation du permis est retirée :

Le nouveau chasseur ne peut 
bénéficier de la diminution du 
prix de la validation de son per-
mis que pour une validation 
faite moins d’un an après sa 
réussite à l’examen. Le délai est 
donc limité strictement.

Désormais, le refus de la déli-
vrance et le retrait de la valida-
tion sont obligatoires dans le 
cas de ces condamnations.

VIII

Art. L. 423-21-1 
Modifié par l’ordonnance n° 2003-719 du  
1er août 2003, art. 4 (JORF du 3 août 2003). 
Modifié par la loi n° 2006-1666 du  
21 décembre 2006 de finances pour 2007.
Modifié par la loi n° 2008-1545 du  
31 décembre 2008.

Le montant des redevances cynégétiques est 
fixé pour 2007 à :
- redevance cynégétique nationale annuelle : 
197,50 € ; 
- redevance cynégétique nationale temporaire 
pour neuf jours : 118,10 € ; 
- redevance cynégétique nationale temporaire 
pour trois jours : 59,00 € ;
- redevance cynégétique départementale 
annuelle : 38,70 € ;
- redevance cynégétique départementale tem-
poraire pour neuf jours : 23,40 € ;
- redevance cynégétique départementale tem-
poraire pour trois jours : 15,30 €.

A partir de 2008, les montants mentionnés 
ci-dessus sont indexés chaque année sur le 
taux de progression de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac prévu dans le rap-
port économique, social et financier annexé au 
projet de loi de finances pour l’année considé-
rée. Ils sont publiés chaque année par arrêté 
conjoint des ministres chargés de la chasse et 
du budget.

Les redevances cynégétiques sont encaissées 
par un comptable du Trésor ou un régisseur de 
recettes de l’Etat placé auprès d’une fédération 
départementale ou interdépartementale des 
chasseurs et habilité, selon les règles et avec les 
garanties applicables en matière de droits de 
timbre.

Lorsqu’un chasseur valide pour la première fois 
son permis de chasser lors de la saison cyné-
gétique qui suit l’obtention du titre permanent 
dudit permis, le montant de ces redevances est 
diminué de moitié.

Art. L. 423-25 

I.- La délivrance du permis de chasser peut être 
refusée et la validation du permis peut être 
retirée :
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1° A tout individu qui, par une condamnation 
judiciaire, a été privé de l'un ou de plusieurs des 
droits énumérés à l'article 131-26 du code  
pénal ;

2° A tout condamné à un emprisonnement de 
plus de six mois pour rébellion ou violence 
envers les agents de l'autorité publique ;

« 3° A tout condamné pour délit de fabrication, 
débit, distribution de poudre, armes et autres 
munitions de guerre ; de menaces écrites ou 
de menaces verbales avec ordre ou sous condi-
tion. »

II.- Le refus de délivrer le permis de chasser ou 
le retrait de la validation du permis de chasser 
aux condamnés mentionnés aux 2  et 3  du I 
cesse cinq ans après l'expiration de la peine. »

Art. L. 424-3 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 167 I 1 2 (JORF du 24 février 2005). 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

I.- Toutefois, le propriétaire ou possesseur peut, 
en tout temps, chasser ou faire chasser le gibier 
à poil dans ses possessions attenant à une 
habitation et entourées d'une clôture continue 
et constante faisant obstacle à toute commu-
nication avec les héritages voisins et empê-
chant complètement le passage de ce gibier et 
celui de l’homme.

Dans ce cas, les dispositions des articles  
L. 425-4 à « L. 425-15 » ne sont pas applicables 
« au gibier à poil » et la participation aux frais 
d’indemnisation des dégâts de gibier prévue à 
l’article L. 426-5 n’est pas due.

II.- Les établissements professionnels de chasse 
à caractère commercial peuvent être formés de 
territoires ouverts ou de terrains clos au sens du 
I du présent article. Ils possèdent cette qualité 
par l’inscription au registre du commerce ou au 
régime agricole. Leur activité est soumise à 
déclaration auprès du préfet du département 
et donne lieu à la tenue d’un registre. « L'article  
L. 425-15 ne s'applique pas à la pratique de la 
chasse d'oiseaux issus de lâchers dans les établis-
sements de chasse à caractère commercial. »

Modernisation de cet article 
répressif relatif au retrait du per-
mis ou de sa validation et sup-
pression des condamnations à 
des retraits pour délit à carac-
tère rural d'entraves à la circula-
tion des grains, de dévastation 
d'arbres ou de récoltes sur pied, 
de plants venus naturellement 
ou faits de main d'homme, mais 
aussi pour vol, escroquerie, ou 
abus de confiance.

Toilettage du texte.

Les mesures de gestion ne s’ap-
pliquent pas aux oiseaux issus 
d’élevage dans les chasses com-
merciales.

IX

1° A tout individu qui, par une condamnation 
judiciaire, a été privé de l’un ou de plusieurs des 
droits énumérés dans l’article 131-26 du code 
pénal ; 

2° A tout condamné à un emprisonnement de 
plus de six mois pour rébellion ou violence 
envers les agents de l’autorité publique ; 

3° A tout condamné pour délit d’association 
illicite, de fabrication, débit, distribution de 
poudre, armes ou autres munitions de guerre ; 
de menaces écrites ou de menaces verbales 
avec ordre ou sous condition ; d’entraves à la 
circulation des grains ; de dévastation d’arbres 
ou de récoltes sur pied, de plants venus natu-
rellement ou faits de main d’homme ; 

4° A ceux qui ont été condamnés pour vol, 
escroquerie, ou abus de confiance. 

II.- La faculté de refuser la délivrance ou de 
retirer la validation du permis de chasser aux 
condamnés mentionnés aux 2 , 3  et 4  du I 
cesse cinq ans après l’expiration de la peine.

Art. L. 424-3 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 167 I 1 2 (JORF du 24 février 2005). 

I.- Toutefois, le propriétaire ou possesseur peut, 
en tout temps, chasser ou faire chasser le gibier 
à poil dans ses possessions attenant à une 
habitation et entourées d’une clôture continue 
et constante faisant obstacle à toute commu-
nication avec les héritages voisins et empê-
chant complètement le passage de ce gibier et 
celui de l’homme. 

Dans ce cas, les dispositions des articles  
L. 425-4 à L. 425-14 ne sont pas applicables et 
la participation aux frais d’indemnisation des 
dégâts de gibier prévue à l’article L. 426-5 n’est 
pas due.

II.- Les établissements professionnels de chasse 
à caractère commercial peuvent être formés de 
territoires ouverts ou de terrains clos au sens du 
I du présent article. Ils possèdent cette qualité 
par l’inscription au registre du commerce ou au 
régime agricole. Leur activité est soumise à 
déclaration auprès du préfet du département 
et donne lieu à la tenue d’un registre.
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« Dans ces établissements, les dates d'ouverture 
et de fermeture de la chasse des perdrix grises, 
perdrix rouges et faisans de chasse, issus d'éle-
vage sont les dates d'ouverture générale et de 
clôture générale de la chasse dans le départe-
ment. »

Art. L. 424-4 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 167 II (JORF du 24 février 2005). 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Dans le temps où la chasse est ouverte, le per-
mis donne à celui qui l’a obtenu le droit de 
chasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor et 
à cri, soit au vol, suivant les distinctions établies 
par des arrêtés du ministre chargé de la chasse. 
Le jour s’entend du temps qui commence une 
heure avant le lever du soleil au chef-lieu du 
département et finit une heure après son cou-
cher. 

Il donne également le droit de chasser le gibier 
d’eau à la passée, à partir de deux heures avant 
le lever du soleil « au chef-lieu du département » 
et jusqu’à deux heures après son coucher, dans 
les lieux mentionnés à l’article L. 424-6. 

Pour permettre, dans des conditions stricte-
ment contrôlées et de manière sélective, la 
chasse de certains oiseaux de passage en 
petites quantités, le ministre chargé de la 
chasse autorise, dans les conditions qu'il déter-
mine, l’utilisation des modes et moyens de 
chasse consacrés par les usages traditionnels, 
dérogatoires à ceux autorisés par le premier 
alinéa. 
Les gluaux sont posés une heure avant le lever 
du soleil et enlevés avant onze heures. 

Tous les moyens d’assistance électronique à 
l’exercice de la chasse, autres que ceux autori-
sés par arrêté ministériel, sont prohibés. 
L’utilisation du grand duc artificiel pour la 
chasse et la destruction des animaux nuisibles 
est autorisée.

Tous les autres moyens de chasse, y compris 
l’avion et l’automobile, même comme moyens 
de rabat, sont prohibés. Toutefois, le déplace-
ment en véhicule à moteur d’un poste de tir à 
un autre est autorisé dès lors que l’action de 
chasse est terminée et que l’arme de tir est 
démontée ou placée sous étui. 

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa pré-
cédent, pour la chasse au chien courant, le 

Dans ces chasses commerciales, 
les perdrix grises, rouges et les 
faisans issus d’élevage sont chas-
sés de septembre au dernier 
jour de février et donc pendant 
toute la période générale de la 
chasse.

Application du même principe 
qu’à l’alinéa précédent en ce 
qui concerne les heures de 
chasse. Cela se justifie pour être 
au plus près de la réalité des 
fuseaux horaires.

Dans ces établissements, les dates de chasse 
aux oiseaux d’élevage sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de la chasse.

Art. L. 424-4 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 167 II (JORF du 24 février 2005). 

Dans le temps où la chasse est ouverte, le per-
mis donne à celui qui l’a obtenu le droit de 
chasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor et 
à cri, soit au vol, suivant les distinctions établies 
par des arrêtés du ministre chargé de la chasse. 
Le jour s’entend du temps qui commence une 
heure avant le lever du soleil au chef-lieu du 
département et finit une heure après son cou-
cher. 

Il donne également le droit de chasser le gibier 
d’eau à la passée, à partir de deux heures avant 
le lever du soleil et jusqu’à deux heures après 
son coucher, dans les lieux mentionnés à l’ar-
ticle L. 424-6. 

Pour permettre, dans des conditions stricte-
ment contrôlées et de manière sélective, la 
chasse de certains oiseaux de passage en 
petites quantités, le ministre chargé de la 
chasse autorise, dans les conditions qu’il déter-
mine, l’utilisation des modes et moyens de 
chasse consacrés par les usages traditionnels, 
dérogatoires à ceux autorisés par le premier 
alinéa. 
Les gluaux sont posés une heure avant le lever 
du soleil et enlevés avant onze heures. 

Tous les moyens d’assistance électronique à 
l’exercice de la chasse, autres que ceux autori-
sés par arrêté ministériel, sont prohibés. 
L’utilisation du grand duc artificiel pour la 
chasse et la destruction des animaux nuisibles 
est autorisée.

Tous les autres moyens de chasse, y compris 
l’avion et l’automobile, même comme moyens 
de rabat, sont prohibés. Toutefois, le déplace-
ment en véhicule à moteur d’un poste de tir à 
un autre est autorisé dès lors que l’action de 
chasse est terminée et que l’arme de tir est 
démontée ou placée sous étui. 

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa pré-
cédent, pour la chasse au chien courant, le 
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déplacement en véhicule à moteur d’un poste 
de tir à un autre peut être autorisé dans les 
conditions fixées par le schéma départemental 
de gestion cynégétique dès lors que l’arme de 
tir est démontée ou placée sous étui. 

Les personnes souffrant d’un handicap moteur 
peuvent faire usage d’un véhicule à moteur 
pour se rendre à leur poste. Elles ne peuvent 
tirer à partir de leur véhicule qu’après avoir mis 
leur moteur à l’arrêt.

Art. L. 424-5 
Modifié par la loi n° 2003-698 du 30 juillet 
2003, art. 28, 29 et 31 (JORF du 31 juillet 
2003). 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Dans le temps où la chasse est ouverte, le per-
mis de chasser donne en outre à celui qui l’a 
obtenu le droit de chasser le gibier d'eau la nuit 
à partir de postes fixes tels que hutteaux, huttes, 
tonnes et gabions existants au 1er janvier 2000 
dans les départements où cette pratique est 
traditionnelle. Ces départements sont : l’Aisne, 
les Ardennes, l’Aube, l’Aude, les Bouches-du-
Rhône, le Calvados, la Charente-Maritime, les 
Côtes-d'Armor, l’Eure, le Finistère, la Haute-
Garonne, la Gironde, l’Hérault, l’Ille-et-Vilaine, les 
Landes, la Manche, la Marne, la Meuse, le Nord, 
l’Oise, l’Orne, le Pas-de-Calais, les Pyrénées-
Atlantiques, les Hautes-Pyrénées, la Seine-Mari-
time, la Seine-et-Marne et la Somme.
Le déplacement d'un poste fixe est soumis à 
l’autorisation du préfet « selon les modalités 
prévues par le schéma départemental de ges-
tion cynégétique ».

Tout propriétaire d'un poste fixe visé au premier 
alinéa doit déclarer celui-ci à l’autorité adminis-
trative contre délivrance d'un récépissé dont 
devront être porteurs les chasseurs pratiquant 
la chasse de nuit à partir de ce poste fixe. 

La déclaration d'un poste fixe engage son pro-
priétaire à participer, selon des modalités pré-
vues par le schéma départemental de mise en 
valeur cynégétique, à l’entretien des plans d'eau 
et des parcelles attenantes de marais et de 
prairies humides sur lesquels la chasse du gibier 
d'eau est pratiquée sur ce poste. Lorsque plu-
sieurs propriétaires possèdent des postes fixes 
permettant la chasse du gibier d'eau sur les 
mêmes plans d'eau, ils sont solidairement res-
ponsables de leur participation à l’entretien de 
ces plans d'eau et des zones humides attenantes. 
Un carnet de prélèvements doit être tenu pour 
chaque poste fixe visé au premier alinéa. 

Il appartient aux fédérations 
concernées de prévoir ces 
modalités de déplacement 
dans leur schéma.

déplacement en véhicule à moteur d’un poste 
de tir à un autre peut être autorisé dans les 
conditions fixées par le schéma départemental 
de gestion cynégétique dès lors que l’arme de 
tir est démontée ou placée sous étui. 

Les personnes souffrant d’un handicap moteur 
peuvent faire usage d’un véhicule à moteur 
pour se rendre à leur poste. Elles ne peuvent 
tirer à partir de leur véhicule qu’après avoir mis 
leur moteur à l’arrêt.

Art. L. 424-5 
Modifié par la loi n° 2003-698 du 30 juillet 
2003, art. 28, 29 et 31 (JORF du 31 juillet 
2003). 

Dans le temps où la chasse est ouverte, le per-
mis de chasser donne en outre à celui qui l’a 
obtenu le droit de chasser le gibier d’eau la nuit 
à partir de postes fixes tels que hutteaux, huttes, 
tonnes et gabions existants au 1er janvier 2000 
dans les départements où cette pratique est 
traditionnelle. Ces départements sont : l’Aisne, 
les Ardennes, l’Aube, l’Aude, les Bouches-du-
Rhône, le Calvados, la Charente-Maritime, les 
Côtes-d’Armor, l’Eure, le Finistère, la Haute-
Garonne, la Gironde, l’Hérault, l’Ille-et-Vilaine, les 
Landes, la Manche, la Marne, la Meuse, le Nord, 
l’Oise, l’Orne, le Pas-de-Calais, les Pyrénées-
Atlantiques, les Hautes-Pyrénées, la Seine-Mari-
time, la Seine-et-Marne et la Somme. 
Le déplacement d’un poste fixe est soumis à 
l’autorisation du préfet. Toutefois, pour les hut-
teaux, seul le changement de parcelle ou de lot 
de chasse est soumis à autorisation. 

Tout propriétaire d’un poste fixe visé au premier 
alinéa doit déclarer celui-ci à l’autorité adminis-
trative contre délivrance d’un récépissé dont 
devront être porteurs les chasseurs pratiquant 
la chasse de nuit à partir de ce poste fixe. 

La déclaration d’un poste fixe engage son pro-
priétaire à participer, selon des modalités pré-
vues par le schéma départemental de mise en 
valeur cynégétique, à l’entretien des plans d’eau 
et des parcelles attenantes de marais et de 
prairies humides sur lesquels la chasse du gibier 
d’eau est pratiquée sur ce poste. Lorsque plu-
sieurs propriétaires possèdent des postes fixes 
permettant la chasse du gibier d’eau sur les 
mêmes plans d’eau, ils sont solidairement res-
ponsables de leur participation à l’entretien de 
ces plans d’eau et des zones humides attenantes. 
Un carnet de prélèvements doit être tenu pour 
chaque poste fixe visé au premier alinéa.
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Art. L. 425-2 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 168 IV (JORF du 24 février 2005). 
Modifié par la loi n° 2008-1545 du 31 
décembre 2008.
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Parmi les dispositions du schéma départemen-
tal de gestion cynégétique figurent obligatoire-
ment :

1° les plans de chasse et les plans de gestion ; 

2° les mesures relatives à la sécurité des chas-
seurs et des non-chasseurs ; 

3° les actions en vue d'améliorer la pratique de 
la chasse telles que la conception et la réalisa-
tion des plans de gestion approuvés, la fixation 
des prélèvements maximum autorisés, la régu-
lation des animaux prédateurs et déprédateurs, 
les lâchers de gibier, la recherche au sang du 
grand gibier et les prescriptions relatives à 
l’agrainage et à l’affouragement prévues à l’ar-
ticle L. 425-5 ainsi qu’« à la chasse à tir du gibier 
d'eau à l'agrainée, ainsi que les modalités de 
déplacement d'un poste fixe ; »

4° les actions menées en vue de préserver, de 
protéger par des mesures adaptées ou de res-
taurer les habitats naturels de la faune sauvage ; 

5° les dispositions permettant d’atteindre l’équi-
libre agro-sylvo-cynégétique.

Art. L. 425-5-1
Créé par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

« Lorsque le détenteur du droit de chasse d'un 
territoire ne procède pas ou ne fait pas procé-
der à la régulation des espèces présentes sur 
son fonds et qui causent des dégâts de gibier, 
il peut voir sa responsabilité financière engagée 
pour la prise en charge de tout ou partie des 
frais liés à l'indemnisation mentionnée à l'article 
L. 426-1 et la prévention des dégâts de gibier 
mentionnée à l'article L. 421-5.

Lorsque l'équilibre agro-sylvo-cynégétique est 
fortement perturbé autour de ce territoire, le 
représentant de l'Etat dans le département, sur 
proposition de la fédération départementale ou 
interdépartementale des chasseurs ou de la 
chambre départementale ou interdépartemen-
tale d'agriculture, après avis de la commission 

Le Schéma doit comprendre les 
prescriptions pour la chasse à tir 
à l’agrainée du gibier d’eau et les 
modalités de déplacement d’un 
poste fixe.

Nouvelles dispositions concer-
nant les territoires qui ne sont 
pas chassés avec un risque de 
dégâts de gibier. Elles confir-
ment celles qui existent déjà 
relatives à l’indemnisation judi-
ciaire des dégâts de gibier.

Le préfet va pouvoir imposer un 
plan de chasse à réaliser dans 
un certain délai aux détenteurs 
de droit de chasse qui ne 
chassent pas ou ne font pas 
chasser sur leurs parcelles dès 
lors qu’il ya une perturbation 

Art. L. 425-2 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 168 IV (JORF du 24 février 2005). 
Modifié par la loi n° 2008-1545 du 31 
décembre 2008.

Parmi les dispositions du schéma départemen-
tal de gestion cynégétique figurent obligatoire-
ment :

1° les plans de chasse et les plans de gestion ; 

2° les mesures relatives à la sécurité des chas-
seurs et des non-chasseurs ; 

3° les actions en vue d’améliorer la pratique de 
la chasse telles que la conception et la réalisa-
tion des plans de gestion approuvés, la fixation 
des prélèvements maximum autorisés, la régu-
lation des animaux prédateurs et déprédateurs, 
les lâchers de gibier, la recherche au sang du 
grand gibier et les prescriptions relatives à 
l’agrainage et à l’affouragement prévues à l’ar-
ticle L. 425-5 ainsi qu’à la chasse à tir du gibier 
d’eau à l’agrainée ;

4° les actions menées en vue de préserver, de 
protéger par des mesures adaptées ou de res-
taurer les habitats naturels de la faune sauvage ; 

5° les dispositions permettant d’atteindre l’équi-
libre agro-sylvo-cynégétique.
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forte de l’équilibre agro-sylvo-
cynégétique, faute de quoi leur 
responsabilité financière sera 
engagée pour les dégâts.

Codification de l’article relatif au 
transport du gibier soumis au plan 
de chasse par les chasseurs en 
période d’ouverture de la chasse.

Le PMA est désormais proposé 
par la FNC au ministre.

Réécriture complète de l’article 
L.426-1 et redéfinition des 
conditions d’accès pour les agri-
culteurs à l’indemnisation des 

Article non codifié de la loi du 31-12-2008
Article 17

Pendant la période où la chasse est ouverte, le 
transport d’une partie du gibier mort soumis au 
plan de chasse est autorisé sans formalité par 
les titulaires d’un permis de chasser valide.

Art. L. 425-14 
Inséré par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 168 I al. 2 (JORF du 24 février 2005) 
après renumérotation. 

Dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d’Etat, le ministre peut, après avis de la 
Fédération nationale des chasseurs et de l’Of-
fice national de la chasse et de la faune sau-
vage, fixer le nombre maximal d’animaux qu’un 
chasseur est autorisé à prélever dans une 
période déterminée sur un territoire donné. 

Dans les mêmes conditions, le préfet peut, sur 
proposition de la fédération départementale ou 
interdépartementale des chasseurs, fixer le 
nombre maximal d’animaux qu’un chasseur ou un 
groupe de chasseurs est autorisé à prélever dans 
une période déterminée sur un territoire donné. 
Ces dispositions prennent en compte les orien-
tations du schéma départemental de gestion 
cynégétique.

Art. L. 426-1 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 172 I 2  (JORF du 24 février 2005). 

En cas de dégâts causés aux cultures ou aux 
récoltes agricoles soit par les sangliers, soit par 
les autres espèces de grand gibier provenant 
d’une réserve où ils font l’objet de reprise ou 

départementale de la chasse et de la faune 
sauvage réunie dans sa formation spécialisée 
pour l'indemnisation des dégâts de gibier aux 
cultures et aux récoltes agricoles, peut notifier 
à ce détenteur du droit de chasse un nombre 
d'animaux à prélever dans un délai donné 
servant de référence à la mise en œuvre de la 
responsabilité financière mentionnée au pre-
mier alinéa. »

Art. L. 425-9.
Rétabli par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

« Le transport, par le titulaire d'un permis de 
chasser valide, d'une partie du gibier mort sou-
mis au plan de chasse est autorisé sans forma-
lités pendant la période où la chasse est 
ouverte. »

Art. L. 425-14 
Inséré par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 168 I al. 2 (JORF du 24 février 2005) 
après renumérotation. 
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

Dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, le ministre peut, « sur proposition 
de la Fédération nationale des chasseurs et après 
avis » de l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage, fixer le nombre maximal d'ani-
maux qu'un chasseur est autorisé à prélever dans 
une période déterminée sur un territoire donné.

Dans les mêmes conditions, le préfet peut, sur 
proposition de la fédération départementale ou 
interdépartementale des chasseurs, fixer le 
nombre maximal d'animaux qu'un chasseur ou un 
groupe de chasseurs est autorisé à prélever dans 
une période déterminée sur un territoire donné. 
Ces dispositions prennent en compte les orien-
tations du schéma départemental de gestion 
cynégétique.

Art. L. 426-1 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 172 I 2  (JORF du 24 février 2005).
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

« En cas de dégâts causés aux cultures, aux 
inter-bandes des cultures pérennes, aux filets 
de récoltes agricoles ou aux récoltes agricoles 
soit par les sangliers, soit par les autres espèces 
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dégâts causés par le grand 
gibier.
Il n’est plus fait référence au 
fonds de provenance et à sa 
responsabilité potentielle.

Nouvelle fixation des seuils 
minimaux pour être indemnisé 
et des abattements obligatoires 
avec leurs conséquences pour 
les agriculteurs.

Mise en cause de la responsabi-
lité de la victime selon les règles 
fixées par la commission natio-
nale d’indemnisation.

Responsabilité financière de 
l’exploitant en cas de déclara-
tion excessive.

Rôle du conseil d’Etat pour l’ap-
plication de ces mesures.

d’un fonds sur lequel a été exécuté un plan de 
chasse, l’exploitant qui a subi un dommage 
nécessitant une remise en état ou entraînant un 
préjudice de perte agricole peut en réclamer 
l’indemnisation à la fédération départementale 
ou interdépartementale des chasseurs.

Art. L. 426-3 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 172I 3  4  (JORF du 24 février 2005). 

L’indemnisation mentionnée à l’article L. 426-1 
n’est due que si le montant des dommages est 
supérieur à un minimum fixé par décret en 
Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, l’indemnité fait l’objet 
d’un abattement proportionnel fixé par décret 
en Conseil d’Etat. 

En outre, elle peut être réduite s’il est constaté 
que la victime des dégâts a, par un procédé 
quelconque, favorisé l’arrivée du gibier sur son 
fonds, en particulier en procédant de façon répé-
tée, et sans respecter les assolements pratiqués 
dans la région, à des cultures de nature à l’attirer. 
Il en va de même lorsque la victime des dégâts 
a refusé les modes de prévention qui lui ont été 
proposés par la fédération départementale ou 
interdépartementale des chasseurs. 

Dans le cas où le montant du préjudice déclaré 
par l’exploitant est plus de dix fois supérieur à 
celui de l’indemnité avant abattement, les frais 
d’expertise sont déduits de cette indemnité. 

Art. L. 426-5 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 172 I 5  (JORF du 24 février 2005). 
Modifié par la loi n° 2008-1545 du 31 
décembre 2008.

La fédération départementale des chasseurs 
instruit les demandes d’indemnisation et pro-
pose une indemnité aux réclamants selon un 
barème départemental d’indemnisation. Ce 

de grand gibier soumises à plan de chasse, 
l'exploitant qui a subi un dommage nécessitant 
une remise en état, une remise en place des 
filets de récolte ou entraînant un préjudice de 
perte de récolte peut réclamer une indemnisa-
tion sur la base de barèmes départementaux à 
la fédération départementale ou interdéparte-
mentale des chasseurs. »

Art. L. 426-3 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 172I 3  4  (JORF du 24 février 2005).
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

« L'indemnisation mentionnée à l'article  
L. 426-1 pour une parcelle culturale n'est due 
que lorsque les dégâts sont supérieurs à un 
seuil minimal. S'il est établi que les dégâts 
constatés n'atteignent pas ce seuil, les frais 
d'estimation des dommages sont à la charge 
financière du réclamant.
En tout état de cause, l'indemnité fait l'objet d'un 
abattement proportionnel.

En outre, cette indemnité peut être réduite s'il 
est constaté que la victime des dégâts a une 
part de responsabilité dans la commission des 
dégâts. La Commission nationale d'indemnisa-
tion des dégâts de gibier, visée à l'article  
L. 426-5, détermine les principales règles à 
appliquer en la matière.

Dans le cas où les quantités déclarées détruites 
par l'exploitant sont excessives par rapport à la 
réalité des dommages, tout ou partie des frais 
d'estimation sont à la charge financière du 
réclamant.

Les conditions d'application du présent article 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. »

Art. L. 426-5 
Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 172 I 5  (JORF du 24 février 2005). 
Modifié par la loi n° 2008-1545 du  
31 décembre 2008.
Modifié par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

La fédération départementale des chasseurs 
instruit les demandes d'indemnisation et pro-
pose une indemnité aux réclamants selon un 
barème départemental d'indemnisation. Ce 
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barème est fixé par la commission départe-
mentale compétente en matière de chasse et 
de faune sauvage qui fixe également le mon-
tant de l’indemnité en cas de désaccord entre 
le réclamant et la fédération départementale 
des chasseurs. Une Commission nationale 
d’indemnisation des dégâts de gibier fixe 
chaque année, pour les principales denrées, les 
valeurs minimale et maximale des prix à 
prendre en compte pour l’établissement des 
barèmes départementaux. Elle fixe également, 
chaque année, aux mêmes fins, les valeurs 
minimale et maximale des frais de remise en 
état. Lorsque le barème adopté par une com-
mission départementale ne respecte pas les 
valeurs ainsi fixées, la Commission nationale 
d’indemnisation en est saisie et statue en der-
nier ressort. Elle peut être saisie en appel des 
décisions des commissions départementales.

La composition de la Commission nationale 
d’indemnisation des dégâts de gibier et des 
commissions départementales compétentes en 
matière de chasse et de faune sauvage, assure 
la représentation de l’Etat, et notamment de 
l’Office national de la chasse et de la faune 
sauvage, des chasseurs et des intérêts agricoles 
et forestiers dans des conditions déterminées 
par un décret en Conseil d’Etat. 

Dans le cadre du plan de chasse mentionné à 
l’article L. 425-6 , il est institué, à la charge des 
chasseurs de cerfs, daims, mouflons, chevreuils 
et sangliers, mâles et femelles, jeunes et adultes, 
une contribution par animal à tirer destinée à 
assurer une indemnisation aux exploitants agri-
coles dont les cultures ou les récoltes ont subi 
des dégâts importants du fait de ces animaux. 
Le montant de ces contributions est fixé par 
l’assemblée générale de la fédération départe-
mentale ou interdépartementale des chasseurs 
sur proposition du conseil d’administration.
Lorsque le produit des contributions visées à 
l’alinéa précédent ne suffit pas à couvrir le 
montant des dégâts à indemniser, la fédération 
départementale ou interdépartementale des 
chasseurs prend à sa charge le surplus de l’in-
demnisation. Elle en répartit le montant entre 
ses adhérents ou certaines catégories d’adhé-
rents. Elle peut notamment exiger une partici-
pation personnelle des chasseurs de grand 
gibier et de sanglier ou une participation pour 
chaque dispositif de marquage ou une combi-
naison de ces deux types de participation. Ces 
participations peuvent être modulées en fonc-
tion des espèces de gibier, du sexe, des catégo-
ries d’âge, des territoires de chasse ou unités de 
gestion.

Tout adhérent chasseur ayant validé un permis 
de chasser national et étant porteur du timbre 

barème est fixé par la commission départe-
mentale compétente en matière de chasse et 
de faune sauvage qui fixe également le mon-
tant de l’indemnité en cas de désaccord entre 
le réclamant et la fédération départementale 
des chasseurs. Une Commission nationale 
d’indemnisation des dégâts de gibier fixe 
chaque année, pour les principales denrées, les 
valeurs minimale et maximale des prix à 
prendre en compte pour l’établissement des 
barèmes départementaux. Elle fixe également, 
chaque année, aux mêmes fins, les valeurs 
minimale et maximale des frais de remise en 
état. Lorsque le barème adopté par une com-
mission départementale ne respecte pas les 
valeurs ainsi fixées, la Commission nationale 
d’indemnisation en est saisie et statue en der-
nier ressort. Elle peut être saisie en appel des 
décisions des commissions départementales.

La composition de la Commission nationale 
d'indemnisation des dégâts de gibier et des 
commissions départementales compétentes en 
matière de chasse et de faune sauvage, assure 
la représentation de l’Etat, et notamment de 
l’Office national de la chasse et de la faune 
sauvage, des chasseurs et des intérêts agricoles 
et forestiers dans des conditions déterminées 
par un décret en Conseil d'Etat. 

Dans le cadre du plan de chasse mentionné à 
l’article L. 425-6 , il est institué, à la charge des 
chasseurs de cerfs, daims, mouflons, chevreuils 
et sangliers, mâles et femelles, jeunes et adultes, 
une contribution par animal à tirer destinée « à 
financer l'indemnisation et la prévention des 
dégâts de grand gibier » ;

Le montant de ces contributions est fixé par 
l’assemblée générale de la fédération départe-
mentale ou interdépartementale des chasseurs 
sur proposition du conseil d’administration.
« La fédération départementale ou interdépar-
tementale des chasseurs prend à sa charge les 
dépenses liées à l'indemnisation et à la préven-
tion des dégâts de grand gibier. ». Elle en répar-
tit le montant entre ses adhérents ou certaines 
catégories d’adhérents. « Elle peut notamment 
exiger une participation personnelle des chas-
seurs de grand gibier et de sanglier, une parti-
cipation pour chaque dispositif de marquage, 
une participation des territoires de chasse ou 
une combinaison de ces différents types de 
participation. ». Ces participations peuvent être 
modulées en fonction des espèces de gibier, 
du sexe, des catégories d’âge, des territoires de 
chasse ou unités de gestion.

Tout adhérent chasseur ayant validé un permis 
de chasser national et étant porteur du timbre 

Désormais, les chasseurs assu-
ment le financement de l’in-
demnisation des dégâts de 
grand gibier, mais aussi celui de 
la prévention de ces dégâts.

Rappel du paiement de la pré-
vention et de l’indemnisation 
des dégâts de grands gibiers par 
les FDC.

Conditions de ce financement 
par les cotisations et contribu-
tions des adhérents chasseurs 
ou territoriaux des FDC.
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Codification d’une mesure prise 
en 2008.

national grand gibier mentionné à l’article  
L. 421-14 est dispensé de s’acquitter de la par-
ticipation personnelle instaurée par la fédéra-
tion dans laquelle il valide son permis. De 
même, tout titulaire d’un permis national por-
teur d’un timbre national grand gibier est dis-
pensé de s’acquitter de la contribution person-
nelle due en application du c de l’article  
L. 429-31. »

Un décret en Conseil d’Etat précise les condi-
tions d’application des articles L. 426-1 à  
L. 426-4 et du présent article. 

Article non codifié de la loi du 31-12-2008
Article 18

L’utilisation du grand duc artificiel pour la 
chasse et la destruction des animaux nuisibles 
est autorisée.

national grand gibier mentionné à l’article  
L. 421-14 est dispensé de s’acquitter de la par-
ticipation personnelle instaurée par la fédéra-
tion dans laquelle il valide son permis. De 
même, tout titulaire d’un permis national por-
teur d’un timbre national grand gibier est dis-
pensé de s’acquitter de la contribution person-
nelle due en application du c de l’article  
L. 429-31.

Un décret en Conseil d'Etat précise les condi-
tions d'application des articles L. 426-1 à  
L. 426-4 et du présent article.

Art. L. 427-8-1
Créé par la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 
(JORF du 8 mars 2012).

« L'utilisation du grand duc artificiel est autori-
sée pour la chasse des animaux nuisibles et 
pour leur destruction. »
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